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Point 5 de l’ordre du jour provisoire
Cadre de coopération avec les pays et questions connexes



Prolongation du premier cadre de coopération avec le Bénin



Note de l’Administrateur



Période de la prolongation : 1 janvier 2002 à 31 décembre 2003

I. Contexte et justification

A. Rappel historique

1. A sa troisième session de 1997, le Conseil d’Administration du PNUD a approuvé le premier cadre de coopération avec le Bénin pour la période 1997-2001. Déjà, en janvier de la même année, le Gouvernement avait adopté sa note de stratégie nationale, formulée en étroite collaboration avec le système des Nations Unies. Le cadre de coopération avec le Bénin, objet de la présente révision, met l’accent sur deux domaines de concentration : l’éradication de la pauvreté et la promotion de la bonne gouvernance.

2. La note de stratégie nationale offre un cadre général et des grandes orientations sur l'assistance du système des Nations Unies au Bénin pour la période 1997-2001. Elle sert désormais de cadre de référence pour l'élaboration des programmes de coopération de chacune des organisations du système des Nations Unies avec le Bénin. En effet, conformément aux résolutions 44/211, 47/199 et 50/120 de l'Assemblée Générale, le Gouvernement a décidé de renforcer le mécanisme de concertation et de coordination, déjà en cours par l'élaboration de la note de stratégie nationale, servant désormais de cadre d'orientation des organisations du système des Nations Unies.

3. Le Gouvernement estime que, ce faisant, il est désormais doté d'un instrument qui lui permettra de créer à terme les conditions permettant aux organisations d'harmoniser leurs cycles de programmation, en fonction de la période couverte par la note de stratégie nationale. Ainsi, à la suite du PNUD, certaines organisations – le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), le Programme alimentaire mondial (PAM) et l’Organisation mondiale de la santé (OMS) – ont procédé à la formulation des cadres de coopération de leur programme sur la base de la note de stratégie nationale.

4. Les programmes actuels de l'UNICEF, du FNUAP et du PAM arriveront à terme en l'an 2003 tandis que le CCP, en cours au PNUD, prendra fin en 2001. L'élaboration d'un deuxième CCP, dans ces conditions, conduirait le Bénin et le PNUD à mettre en place des programmes opérationnels jusqu'en 2006. 

5. L'année 2004 marquera le début des cycles harmonisés par l'UNICEF, le FNUAP, et le PAM. Le Gouvernement du Bénin, en application de l'une des recommandations issues de l'examen à mi-parcours du CCP, qui a eu lieu en 1999, a donc sollicité la prolongation de son premier CCP pour une année, de janvier 2002 à décembre 2003.

B.
Principaux résultats de l’examen à mi-parcours

6. La mission de revue à mi-parcours a établi que le premier CCP s’est effectivement focalisé sur deux grands domaines d’intervention : l’éradication de la pauvreté et la promotion de la bonne gouvernance. A cela s’ajoutent les activités relevant de la protection de l’environnement, du genre et du développement, de la lutte contre le VIH/SIDA, et de la promotion des réseaux de communication pour le développement humain durable.

7. L’approche programme, adoptée par le Gouvernement dans la note de stratégie nationale et le CCP, a été poursuivie comme point d’ancrage du PNUD pour le renforcement des capacités.

8. Par ailleurs, des efforts ont été déployés pour nouer des relations de partenariat avec le système des Nations Unies, les institutions de Bretton Woods, les partenaires bilatéraux et multilatéraux, les organisations nongouvernementales et les organisations de la société civile. Ceci a ainsi débouché sur la mise en place d'un partenariat stratégique concrétisé et/ou renforcé par la signature de deux accords de cofinancement avec l’Agence danoise pour le développement international, le financement parallèle des activités au sein d'un même programme et l'appui à l'élaboration de politiques sectorielles ou générales.

9. Le PNUD a également œuvré pour la promotion d’une meilleure coordination au sein du système des Nations Unies et au sein de la communauté des partenaires au développement. Il a ainsi appuyé les efforts de coordination et de mobilisation des ressources par le Gouvernement, dans le cadre du processus de table ronde et de la note de stratégie nationale. C'est à ce titre que le PNUD a joué un rôle très actif dans la préparation et l'organisation de la consultation sectorielle sur la promotion de l'emploi et le développement communautaire, qui a eu lieu en 1999, et celle sur la réforme administrative tenue en novembre 2000.

10. Parmi les difficultés rencontrées, il convient de citer les retards enregistrés dans la mise en œuvre de certains programmes opérationnels; retards dus essentiellement à la lenteur dans la formulation des programmes nationaux desquels devaient découler les programmes d’appui.

11. Par ailleurs, des réductions budgétaires successives ont dû être opérées, ce qui a eu un impact négatif sur le programme de coopération. Le PNUD et le Gouvernement ont donc été contraints de procéder à une série de révisions substantielles des projets/programmes, entraînant un recentrage des actions pour atteindre des objectifs stratégiques.

II. Objectifs

12. Eu égard à l’analyse de la situation nationale, au plan du développement humain durable, d'une part, et des enseignements tirés du cinquième cycle, d'autre part, le Gouvernement a retenu de développer sa coopération avec le PNUD de 1997 à 2001 autour de deux axes principaux : l’éradication de la pauvreté et la promotion de la bonne gouvernance. A cet effet, le PNUD a focalisé ses efforts sur des programmes de renforcement des capacités institutionnelles et de gestion, de relance du secteur privé, de lutte contre le VIH/SIDA, d’appui aux institutions de microfinance et de développement communautaire. Des actions transversales, telles que la lutte contre le VIH/SIDA, la promotion du réseau pour le développement humain durable, la gestion de l’environnement et la prise en compte de la dimension genre, ont été également mises en œuvre.

13. Au terme de l’examen à mi-parcours, le Gouvernement considère la lutte contre la pauvreté comme l’une de ses premières priorités. En conséquence, il a clairement fait l’option pour la poursuite et la consolidation des activités de lutte contre la pauvreté. Par ailleurs, le Gouvernement estime que le rôle joué par le PNUD, en ce qui concerne le mécanisme des tables rondes, doit être poursuivi. A ce propos, il suggère que le PNUD insiste de nouveau et davantage sur la nécessité de la mise en œuvre des conclusions de la revue des consultations sectorielles.

14. Eu égard à ce qui précède, l’accent sera mis désormais sur des actions devant contribuer à la mise en œuvre des principales recommandations de la mission d’examen à mi-parcours, notamment celles relatives à l’amélioration des performances des programmes opérationnels en cours.

15. Dans cette perspective,  il est envisagé que toutes les actions devant être appuyées par le PNUD s’insèrent dans trois programmes : a) la lutte contre la pauvreté; b) la gouvernance démocratique; et c) les nouvelles technologie de l’information et de la communication.

16. Enfin, il convient de noter que le Bénin n'a pas encore mis en place le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement. Toutefois, un bilan commun de pays a été élaboré et validé en 1999. La phase de prolongation sera l’occasion pour le PNUD d’œuvrer au niveau du mécanisme de coordination du système des Nations Unies, en vue d’accélérer le processus d’élaboration du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement et de rendre l’actuel bilan commun de pays conforme aux instructions en vigueur.

III.
Recommandation

17. L’Administrateur recommande au Conseil d’Administration d’approuver la prolongation du premier cadre de coopération avec le Bénin pour une période de deux ans, du 1 janvier 2002 au 31 décembre 2003.

Annexe



Tableau des objectifs de mobilisation des ressources pour le Bénin (2002-2003)

	
	Montant
	
	

	Source
	(en milliers de dollars É.-U.)
	
	Observations

	
	
	
	

	Ressources de base du PNUD
	
	
	

	Montant estimatif du report de CIP
	(4 317)
	
	Y compris le report du MCARB 1, du MCARB 2 et des ressources allouées précédemment au titre des services administratifs et opérationnels.

	MCARB 1.1.1
	11 501
	
	Affectation immédiate au pays.

	MCARB 1.1.2

	De 0 à 66.7%
du MCARB 1.1.1
	
	Cette fourchette est présentée strictement aux fins de la planification initiale. Le montant effectif dépendra de l’existence de programmes de qualité. Tout relèvement du taux maximal dépendra également de la disponibilité des ressources.

	AEPP/AST
	1 443
	
	

	
Total partiel
	17 261a
	
	

	Ressources autres que
les ressources de base
	
	
	

	Participation aux coûts
du Gouvernement
	–
	
	

	Participation aux coûts de tierces parties
	2 500
	
	

	Fonds administrés par le PNUD, fonds d’affectation spéciale et autres fonds, dont :
	11 417
	
	

	FENU
	2 417
	
	

	FEM
	9 000
	
	

	
Total partiel
	13 917
	
	

	
Total général
	31 178a
	
	


a
Non compris les MCARB 1.1.2 qui sont affectés au niveau régional en vue de leur emploi ultérieur au niveau des pays.

Abréviations : AEPP = appui à l’élaboration des politiques et des programmes; AST = appui aux services techniques; CIP = chiffre indicatif de planification; FEM = Fonds pour l’environnement mondial; FENU = Fonds d’équipements des Nations Unies; MCARB = montants cibles pour l’allocation de ressources de base.
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